ARTICLE no 4 – 303 mots
La gestion des urgences au Canada

Comment ça marche?

Dans un pays bordé par trois océans et couvrant six fuseaux horaires, il est essentiel de créer un système d’intervention en cas d’urgence qui fonctionne pour chaque région. La gestion des urgences au Canada est une responsabilité commune. Cela signifie que chacun a un rôle important à jouer : les particuliers, les collectivités, les gouvernements, le secteur privé et les organisations bénévoles.

La préparation de base aux situations d’urgence commence à l’échelle individuelle. Si une personne n’est pas en mesure de faire face à l’urgence, les premiers intervenants en cas d’urgence, comme les policiers, les pompiers et les ambulanciers fourniront de l’aide. Si la municipalité a besoin d’une aide ou de ressources supplémentaires, elle peut faire appel aux organisations de gestion des urgences provinciales ou territoriales, qui peuvent elles-mêmes demander l’aide du gouvernement fédéral si la situation d'urgence prend des proportions qui dépassent leur capacité à y faire face. En fonction de la situation, l’aide du gouvernement fédéral pourrait inclure le maintien de l’ordre, la défense nationale et la sécurité frontalière ainsi que la protection de la santé et de l’environnement.

Sécurité publique Canada gère les demandes d’aide provenant des autorités provinciales ou territoriales avec lesquelles elle entretient des liens opérationnels étroits. Il lui suffit de quelques minutes pour faire passer l’intervention de l’échelon local à l’échelon national en s’assurant de cerner et de mettre en place les ressources et l’expertise adéquates.

Au Canada, le système de gestion des urgences comporte de nombreux volets et de nombreux participants, qui ont tous pour objectif commun de gérer ou d’empêcher les catastrophes. Sécurité publique Canada est responsable de la coordination des interventions d'urgence pour le compte du gouvernement fédéral. Pour obtenir de plus amples renseignements, rendez-vous sur le site Web de Sécurité publique Canada : www.securitepublique.gc.ca.

